


LE CONCEPT FONDAMENTAL  
DU GSCGI 

Créer et maintenir une association professionnelle 
représentative et capable de :  

 

1. D®finir des normes dô®thique professionnelle que 
tout CGI sôengage ¨ respecter  

2. Défendre les intérêts du CGI  

3. Faire connaître la profession au public  

4. Prot®ger lôinvestisseur contre toutes pratiques 
abusives  

5. Créer les structures nécessaires à assurer une 
protection optimale du CGI  



POUR CE FAIRE LES CHANTIERS 
SUIVANTS SONT INDISPENSABLES :  

 
1+2. DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU CGI  

Plan National  

I. Cr®ation dôune section 
suisse alémanique (entre 
Zoug, Zurich, Berne, Bâle,                    
+ de 1500 CGI hors ASG!)  

II. Contacts étroits et répétés   
avec les autorités  

III. Contact amélioré avec le 
public  

Plan International  

I. Se défendre contre des 
directives du genre MIFID  

II. Augmenter les contacts avec 
des Ass. nationales dôautres 
pays  

III. Jouer un rôle actif au sein 
dôorganismes de port®e 
internationale  

COMIT É du GSCGI 

COMMISSIONS  
CIFA  



OBJECTIFS 

1. Combattre les pratiques abusives et 
criminelles qui entachent la réputation 
de la profession  

2. Combattre la dérive de la régulation 
abusive  

3. Protéger la sphère privée de 
lôinvestisseur et sa libert® de d®cision 



3.    FAIRE CONNAÎTRE LA PROFESSION  
AU PUBLIC  

  
Diffusion plus large des spécificités du 

métier de CGI  

Conf®rences dôinformation ¨ des  associations 
de consommateurs/groupes dôinvestisseurs 

Contacts étroits avec des associations  
dô actionnaires 

Agir en tant quôexperts ¨ la demande de tiers 


